Mémoires de Faiez El-Ghocein, 1917

L’auteur est un Bédouin, capitaine de l'armée ottomane et témoin musulman oculaire issu d’une famille dirigeante de la tribu des Soulout et avocat. Ayant fait ses études Constantinople, puis est entré dans la haute fonction publique à Damas puis Kharpout.

« Le lendemain nous quittâmes Séwerek. En route le même spectacle de cadavres abandonnés sans sépulture se présentait partout à nos yeux.

Avant d'arriver à Diarbékir nous rencontrâmes une caravane de femmes arméniennes qu'une bande de gendarmes conduisait à Séwerek. Ces malheureuses étaient dans un état de détresse et de misère qui aurait fait pitié aux animaux sauvages et arraché des larmes aux rochers

Qu'avaient-elles fait pour mériter leur sort ? Quel crime pouvait-on leur reprocher, si ce n'est peut-être celui d'être supérieures aux femmes turques, et de donner à leurs enfants une meilleure éducation ?

Même si nous voulions supposer pour un moment que les hommes avaient mérité leur châtiment, était-il juste ou humain de traiter les femmes e les enfants innocents de cette manière barbare ? Dieu lui-même n'a-t-il pas dit dans son Coran : « Personne ne doit être puni pour la faute d'un autre ! »

Les Turcs peuvent-ils alléguer un prétexte quelconque à ces atrocités que renie l'Islam ?

Non certes, ils ne peuvent trouver aucune justification aux yeux des musulmans dont la Loi est basée sur la Justice et la Nation.

Est-il permis à ces Turcs infatués, qui se prétendent être les défenseurs de l'Islam et du kalifat, de contrevenir à la Loi de Dieu et du Coran, aux préceptes du Prophète et aux sentiments de l'Humanité ?

J'en prends Dieu à témoin ! Leurs actes sont horribles et ne peuvent être commis par aucune nation civilisée. »

Source : Faïez El-Ghocein, Les massacres en Arménie turque, publié en français au Caire en 1917 puis à Beyrouth, Imprimerie Donikian, 1965.
